
100% distanciel.

Cette formation vise à préparer les encadrants à organiser et gérer des déplacements
compétitifs avec des mineurs, en assurant leur sécurité, leur bien-être et le respect des
règles administratives et sportives. Elle aborde les responsabilités de l’encadrement, la
planification logistique, la gestion des situations de crise, le suivi des athlètes et la
coordination avec le staff et les arbitres. Les participants apprendront également à
représenter la France à l’étranger, à organiser les championnats de référence et à
utiliser les outils fédéraux pour accompagner la performance et le développement des
jeunes sportifs.

FPC : RENCONTRES INTERNATIONALES
& COMPÉTITIONS DE RÉFÉRENCE

Modules de la formation

Socle 1 : Organisation d'un déplacement en responsabilité de mineurs

Ce module a pour objectif de former les encadrants à leurs responsabilités lors de
déplacements et compétitions. Il aborde la maîtrise des documents indispensables
pour chaque déplacement, ainsi que la préparation et la réaction face à des situations
de crise, qu’il s’agisse d’incidents à l’étranger ou de blessures graves. Les participants
apprendront à anticiper, organiser et sécuriser leurs missions pour garantir la sécurité
et le bien-être des athlètes.

Durée : 2 heures

Socle 2 : Les rôles de l'encadrement au cours d'une journée de compétition

Ce module a pour objectif de préparer les cadres techniques et le staff à gérer
l’ensemble des aspects logistiques, organisationnels et relationnels liés à la
participation des athlètes français à des compétitions internationales. Il couvre la
maîtrise des rendez-vous indispensables (réunions techniques, horaires de bus,
transferts), l’organisation des championnats de référence (accréditations, chambres
d’appels, suivi des épreuves) et les postures professionnelles à adopter, tant envers les
athlètes (accompagnement, motivation, écoute) qu’envers les autres membres du staff
et officiels (collaboration, communication, représentation positive de la France).

Durée : 2 heures



Socle 3 : Coaching et posture

Le module « Coacher ses athlètes » vise à développer les compétences des encadrants
dans l’accompagnement technique et stratégique des lutteurs, en intégrant à la fois les
aspects sportifs et réglementaires. Il aborde les postures à adopter vis-à-vis du corps
arbitral pour garantir le respect des règles et une relation professionnelle, tout en
optimisant l’usage du challenge comme outil tactique et pédagogique pour soutenir la
performance des athlètes et renforcer leur autonomie en compétition.

Durée : 2 heures

Objectifs pédagogiques

⟶ Repérer et organiser l’ensemble des aspects logistiques et sécuritaires d’un
déplacement de mineurs pour garantir leur sécurité et leur bien-être.

⟶ Identifier et mettre en œuvre les rôles de l’encadrement tout au long d’une journée
de compétition pour assurer la performance et le bon fonctionnement collectif.

⟶ Adopter des postures de coaching adaptées envers les athlètes, le corps arbitral et le
staff pour accompagner la performance et la motivation

Public visé

Le public visé par la formation est un public titulaire d'un DEJEPS ou équivalent et qui
exerce des missions d'encadrement d'un public mineur lors de compétitions
internationales

Prérequis

Aucun pré-requis exigé



Modalités d'accès

Les inscriptions à cette formation s’effectuent exclusivement en ligne, via le site officiel
de l’École Française de Formation de Lutte et Disciplines Associées de la Fédération
Française de Lutte et Disciplines Associées (EFFLDA) :

https://www.fflutte.com/ecole-francaise-de-formation-de-lutte-et-disciplines-associees/

Après validation de leur inscription, les stagiaires suivront la formation en
visioconférence, via l’outil Microsoft Teams. Il est donc demandé à chaque participant
de télécharger et d’installer préalablement l’application afin de garantir le bon
déroulement des séances.

Le lien de connexion sera transmis la veille de chaque séquence à l’adresse e-mail
renseignée lors de l’inscription.

Délai d'accès

Le délai d'accès est d'une semaine après la clôture des inscriptions.

Modalités d'accessibilité

La formation est accessible aux personnes en situation de handicap.
En cas de difficulté d’accès à la formation — qu’elle soit d’ordre technique,
pédagogique ou organisationnel — les stagiaires sont invités à prendre contact avec le
référent pédagogique et handicap à l’adresse suivante :
c.nugues@asso.fflutte.org
ou par téléphone au 06 98 06 87 26.
Une attention particulière sera portée à chaque situation afin de proposer, dans la
mesure du possible, les aménagements nécessaires au bon déroulement du parcours
de formation.

https://www.fflutte.com/ecole-francaise-de-formation-de-lutte-et-disciplines-associees/


Modalités d'encadrement

Les formateurs sont :

Les responsables de la performance jeune et sénior
Les entraineurs des EDF séniors
Un arbitre international

Suivi pédagogique

La formation se déroule sous forme de webinaires d’une durée de deux heures chacun,
organisés en visioconférence.

Le support pédagogique utilisé est un diaporama PowerPoint conçu par l’École
Française de Formation de Lutte et Disciplines Associées de la Fédération Française de
Lutte et Disciplines Associées (EFFLDA).

Aucun support ne sera transmis aux stagiaires, que ce soit avant, pendant ou après la
formation

Suivi de l'exécution

Une feuille d'émargement est signée électroniquement par les apprenants et les
formateurs et par webinaire, elle permettra de justifier de la réalisation de la
formation.
Un questionnaire individuel de la satisfaction à chaud sera rempli à l'issue de la
formation
Un certificat de réalisation individuel de la formation sera produit

Suivi des résultats

Une évaluation des stagiaires se se fera sous forme de questionnaires en fin de formation



Référent pédagogique

Cyril NUGUES
c.nugues@asso.fflutte.org
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